JEUX PARALYMPIQUES D’ÉTÉ 2008 À BEIJING
Association canadienne des sports pour aveugles
ANNEXE « B »
GOALBALL - HOMMES
CRITÈRES DE SÉLECTION PARALYMPIQUE
ARTICLE 1 – INTRODUCTION

1.1
L’annexe B de l’accord de sélection entre le CPC et l’Association canadienne des sports pour aveugles comprend le processus de nomination interne de l’ACSA. Ces critères, ainsi que les annexes « A » et « C » établissent la méthode qu’utilisera l’ACSA pour sélectionner les candidats qui seront proposés au Comité paralympique canadien (CPC). Par conséquent, si l’ÉQUIPE MASCULINE DE GOALBALL DE L’ACSA se qualifie pour les Jeux paralympiques d’été en vertu des règles de la fédération internationale indiquées à l’annexe « C », les athlètes proposés au CPC par l’ACSA afin de former l’équipe paralympique canadienne de 2008 devront :


i. 
Avoir respecté les critères de sélection paralympique énoncés à l’annexe «A »

ET
ii. 
Se qualifier aux fins de candidature en vertu de l’article II de l’annexe « B » intitulée « PROCESSUS INTERNE DE CANDIDATURE DE L’ASSOCIATION CANADIENNE DES SPORTS POUR AVEUGLES ».

1.2
L’ACSA peut proposer au CPC un nombre d’athlètes pouvant atteindre le maximum fixé en vertu des règles de participation paralympiques, sous réserve des points 1.1 i et ii ci-dessus.

1.3
La date limite de qualification de l’équipe est le 8 août 2007, à minuit. Les candidatures individuelles des athlètes doivent être proposées au CPC avant le 25 juin 2008.

1.4
Après l’approbation des athlètes proposés par l’ACSA au CPC en vertu des articles 1.1 i et ii ci-dessus, il incombe au sport de mettre au point la liste des joueurs pour tous les matchs qui seront disputés sur place lors des Jeux paralympiques (voir l’article III, ci-dessous). 

1.5
L’ACSA peut produire, en collaboration avec l’ACSA, un additif à l’annexe « B » afin de préciser les conditions de l’annexe « B » ou pour aborder d’autres points qui avaient été oubliés à l’origine ou des situations qui sont survenues soudainement. Seuls les changements convenus entre le CPC et l’ACSA seront apportés à l’annexe « B ». L’ACSA informera les athlètes de tout changement convenu d’un commun accord apporté à l’annexe « B ».
ARTICLE II – PROCESSUS INTERNE DE CANDIDATURE DE L’ASSOCIATION CANADIENNE DES SPORTS POUR AVEUGLES
2.1 
Si l’ACSA devait se qualifier en vertu des annexes « A » et « C » et ainsi obtenir le droit de proposer une équipe pour les Jeux paralympiques de 2008 à Beijing, l’ACSA proposera au CPC le nombre maximum d’athlètes permis en vertu des règles de participation paralympiques, sans plus. 


2.1.1
Admissibilité
Seuls les joueurs de citoyenneté canadienne ou respectant la définition de « résident permanent du Canada » sont admissibles à la sélection afin de représenter le Canada aux Jeux paralympiques de 2008.

Voici les règles d’admissibilité pour tous les joueurs participant au processus de sélection de 2007-2008 :

i.
Tous les joueurs doivent être des membres individuels en règle de l’ACSA et du membre provincial de l’ACSA de leur résidence principale.

ii. Tous les joueurs doivent respecter les règles d’admissibilité à la date à laquelle ils sont nommés au sein de l’équipe dans toutes les compétitions sanctionnées par l’AISA, le CIP et le CPC auxquelles ils représentent le Canada. Cette exigence s’applique à la classification des capacités visuelles.

iii. Tous les joueurs doivent signer et respecter le Code de conduite du goalball de l’ACSA et l’accord de l’équipe de goalball 2007-2008 de l’ACSA. Le Code de conduite et les formulaires d’abandon de recours devront aussi être signés, au besoin.
iv. Tous les joueurs doivent se soumettre au programme de test et de surveillance de l’équipe nationale de goalball de l’ACSA.

v. Tous les joueurs qui participent à la sélection de l’équipe nationale et de l’équipe des Jeux paralympiques d’été de 2008 doivent subir un test de dopage effectué par les représentants du Centre canadien pour l’éthique dans le sport (CCES) ou l’AISA. Les joueurs qui enfreignent les règlements de l’AISA, de l’ACSA, du CCES, du CIP, du CPC ou de l’AMA en matière de substances et de procédures interdites subiront les sanctions établies par les organisations concernées. 

2.2
Après s’être qualifiée pour proposer une équipe au CPC, l’ACSA choisira les athlètes qui formeront l’équipe selon la procédure suivante de l’ACSA :

2.2.1 Processus de candidature
Tous les joueurs potentiels doivent être membres actuels en règle de l’équipe nationale de goalball de l’ACSA (senior, développement ou junior). 
Les formulaires du processus de candidature de l’ACSA pour l’année 2008 peuvent être obtenus auprès du bureau national de l’ACSA :
ACSA, 325-5055, rue Joyce, Vancouver (C.-B.)  V5R 6B2

604-419-0481 (télécopieur)

alan@canadianblindsports.ca 

Les candidatures proposées par écrit pour la saison de compétition 2008 doivent être envoyées au directeur ou à la directrice de la haute performance de l’ACSA par la poste, par télécopieur ou par voie électronique (comme ci-dessus) avant le 30 janvier 2008. Les candidatures provenant des sources suivantes seront accueillies :

i. Les entraîneurs d’équipes provinciales de goalball nommés par le siège des membres de l’ACSA.
ii. Les entraîneurs en chef des équipes nationales de goalball de l’ACSA.
iii. Les membres de l’équipe nationale senior et de l’équipe nationale senior de développement de la saison précédente deviennent candidat d’office, mais doivent toutefois remplir un formulaire de candidature afin de confirmer leur volonté d’être en lice pour former l’équipe nationale.

Ces candidatures formeront la liste des athlètes des différentes équipes nationales invitées à participer au stage d’évaluation de l’ACSA.
2.2.2 Processus de sélection
Le processus de sélection de 2008-2009 comprend deux volets : la participation à des tournois choisis et l’évaluation des résultats aux stages d’entraînement. Le calendrier des événements suivant s’applique à ces volets :

i. Mai-juin 2007 : Nomination d’un maximum de six joueurs à l’équipe nationale masculine senior de goalball de 2007 et d’un maximum de trois joueurs à l’équipe nationale senior de développement de goalball.

ii. Juin 2007 : Nomination d’un maximum de six joueurs aux équipes nationales juniors de goalball de 2007.

iii.
30 janvier 2008 : Date limite de remise des formulaires de candidature pour l’équipe paralympique. Les athlètes suivants sont admissibles : les membres de l’équipe nationale junior de goalball, les membres de l’équipe senior de développement de goalball, les membres de l’équipe nationale senior de goalball et les membres de l’équipe nationale de goalball proposés par l’entraîneur-chef.

iv. 30 janvier 2008 – mai 2008 : Évaluation de tous les joueurs en lice dans le cadre de stages d’entraînement/évaluation et de tournois nationaux et internationaux choisis. Tous les joueurs admissibles proposés seront informés de ces tournois d’évaluation et stages d’entraînement par voie électronique par l’ACSA, par écrit ou verbalement, comme indiqué dans leurs calendriers d’équipe nationale respectifs et à au moins 30 jours d’avis, si des changements sont apportés au calendrier des événements. 
v. Fin mai 2008 : L’entraîneur-chef et l’entraîneur adjoint du programme masculin sélectionneront les membres de l’équipe nationale senior de goalball. Ces candidatures seront examinées et acceptées par la commission de goalball de l’ACSA en tant que membres de l’équipe paralympique, de l’équipe nationale et de l’équipe de développement, selon le cas. 
2.2.3 Stage et compétition d’évaluation
Les joueurs proposés seront évalués par les entraîneurs et entraîneuses de l’équipe lors de stages et de tournois de sélection, selon les critères suivants : 

a.
Performance aux tournois.
b.
Performance générale lors des stages d’entraînement.
c.
Compatibilité du joueur avec le reste de l’équipe (c.-à-d., évaluation du travail d’équipe). 

d.
Résultats du programme de test et de surveillance de l’équipe nationale.
Les entraîneurs et entraîneuses de l’équipe nationale offriront une rétroaction verbale à la fin de chaque journée au cours des stages d’évaluation. Une rétroaction écrite sera fournie 48 heures après avoir reçu une demande à cet effet et ce, en tout temps au cours du processus et de la période de sélection. 

L’ACSA conservera des dossiers écrits des données ayant servi à évaluer les joueurs au cours du processus pendant une période de six mois suivant l’annonce de la sélection de l’équipe nationale pour la saison. Ces données comprennent, entre autres, les formulaires de candidature des joueurs, les formulaires d’évaluation des joueurs et les résultats des tests des joueurs.

Les évaluations des stages et des tournois effectuées par les entraîneurs et entraîneuses serviront à classer les joueurs à leurs différentes positions de jeu et à recommander des joueurs à la commission de goalball de l’ACSA.

i. Le joueur peut quand même être candidat pour l’équipe nationale s’il ne respecte aucune exigence du processus de sélection pour des raisons de blessure, de cause prohibitive ou en cas de circonstances exceptionnelles. Cet athlète doit informer le directeur ou la directrice de la haute performance par écrit de sa blessure, de sa maladie ou des causes ou circonstances dans les meilleurs délais possibles. 

La permission d’être exempté du processus de candidature et de sélection doit être obtenue par écrit auprès du directeur ou de la directrice de la haute performance de l’ACSA avant la date limite de candidature. 

En cas de blessure ou de maladie, un rapport médical provenant d’un médecin compétent et acceptable doit être remis au directeur ou à la directrice de la haute performance de l’ACSA.

ii. Les joueurs peuvent passer de l’équipe nationale à l’équipe nationale de développement, et vice versa, après chacun des événements de qualification.

2.2.4 Procédure de remplacement
Un joueur peut être déplacé de l’équipe nationale de 2007 ou de 2008, ou la candidature d’un joueur peut être retirée pour l’une des raisons suivantes :

i.
Le joueur peut se retirer de son propre chef.
ii.
En raison d’un comportement qui enfreint le Code de conduite de l’ACSA. Le retrait peut être porté en appel conformément à la politique d’appel de l’ACSA précisée dans le Code de conduite.
iii.
En raison d’un comportement qui enfreint l’Accord de l’athlète de l’ACSA. Le retrait peut être porté en appel conformément à la politique d’appel de l’ACSA précisée dans le Code de conduite.
iv.
Un membre du personnel médical de l’ACSA a déclaré le joueur incapable de se préparer pour une compétition et d’y participer pour des raisons médicales.
v.
La classification de capacité visuelle du joueur l’exclut d’une participation aux événements de l’AISA ou des compétitions paralympiques.
vi.
Le joueur ne respecte pas un ou plusieurs critères d’admissibilité mis de l’avant dans la procédure de sélection.

2.2.5
Sélection du remplaçant ou des remplaçants
Si une place se libère au sein de l’équipe nationale (et, par la suite, au sein de l’équipe des Jeux paralympiques d’été de 2008), celle-ci sera comblée selon la procédure suivante.

i.
L’entraîneur-chef de l’équipe nationale nommera des joueurs remplaçants pour l’équipe nationale et l’équipe nationale de développement. L’entraîneur-chef de l’équipe nationale évaluera les remplaçants possibles selon les critères suivants, dans le désordre :

· La participation et la performance aux stages d’évaluation de l’équipe nationale.
· La performance observée par les entraîneurs et les entraîneuses de l’équipe nationale lors du championnat national.
· Les performances passées en compétition internationale.
· La compatibilité du joueur avec le reste de l’équipe.
ii.   Les recommandations de l’entraîneur-chef de l’équipe nationale seront examinées et approuvées par le comité de sélection avant qu’elles ne deviennent officielles. Par contre, si un poste se libère après le départ de l’équipe nationale pour un tournoi d’envergure, le championnat national ou les Jeux paralympiques et qu’il n’est pas pratique de réunir le comité de sélection, l’entraîneur-chef de l’équipe choisira alors un remplaçant.

2.3
Si un athlète qui s’est qualifié au sein de l’équipe se blesse, l’ACSA se réserve le droit de nommer l’athlète occupant le rang suivant ayant satisfait à tous les critères de sélection en remplacement de l’athlète blessé, selon les règles de la fédération internationale et paralympiques. L’équipe médicale de l’ACSA évaluera l’athlète blessé et déterminera si l’athlète peut ou ne peut pas participer.
ARTICLE III – PARTICIPATION AUX JEUX PARALYMPIQUES
3.1
Après l’acceptation de la liste finale des membres de l’équipe de l’ACSA par le CPC (maximum de 6 athlètes), tous les membres de l’équipe seront de qualité égale en tant que membres qualifiés de l’équipe paralympique.

3.2
Les entraîneurs et les entraîneures, ainsi que le chef d’équipe de l’équipe paralympique de l’ACSA auront le dernier mot dans l’établissement de la liste des joueurs des différents matchs aux Jeux et les modifications à apporter à l’équipe dans le cas de circonstances imprévues. Les athlètes proposés pour les différentes épreuves par l’ACSA au CPC seront inscrits dans ces épreuves aux Jeux paralympiques.

ARTICLE IV – ACCEPTATION PAR L’ATHLÈTE
Tous les membres potentiels de l’équipe paralympique sont tenus de lire, de signer et de retourner le formulaire d’acceptation par l’athlète ci-joint à l’ACSA.

ARTICLE V – APPEL DE LA PROCÉDURE INTERNE DE CANDIDATURE DE L’ASSOCIATION CANADIENNE DES SPORTS POUR AVEUGLES
Tout litige concernant la candidature des membres de l’équipe paralympique proposée au CPC devra être réglé selon la procédure d’appel établie de l’ACSA mise de l’avant dans l’accord de l’athlète de l’ACSA (ci-joint).

__________________

__________________

____________

Signature du représentant du CPC
Signature du représentant de l’ACSA     Date
__________________

__________________



Nom du représentant du CPC

Nom du représentant de l’ACSA
(Caractères d’imprimerie)

(Caractères d’imprimerie)
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